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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Experts comptables
Question écrite n° 5408

Texte de la question

M Henri Bayard appelle l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les mesures
actuellement a l'etude, et dont l'annonce a ete faite dans la reponse ministerielle a la question ecrite no 20
(Journal officiel, Assemblee nationale, Debats parlementaires, questions, no 29 du 5 septembre 1988), qui
concernent les professions judiciaires et juridiques dans la perspective de l'ouverture en 1993 du Marche unique
europeen. Il est precise qu'un projet de loi relatif a la protection des usagers du droit, en cours d'elaboration au
ministere de la justice, tend a reserver aux professions reglementees la consultation et la redaction d'actes en
matiere juridique. Ce projet devrait en effet donner des garanties de qualites professionnelles et de moralite au
public. Toutefois, il existe une profession, celle des experts-comptables et des comptables agrees, qui, a titre
accessoire, peut donner des consultations et rediger des actes au profit des entreprises pour lesquelles elle
execute des travaux comptables. Il lui demande en consequence si, dans le projet en cours, cette profession
pourra conserver cette activite juridique. En effet, beaucoup de chefs de petites entreprises confient a leur
comptable les petits problemes d'ordre juridique pour simplifier leur gestion et reduire les couts. Il lui demande
en consequence quelle position peut etre adoptee sur cette question.

Texte de la réponse

Reponse. - Un avant-projet de loi, relatif a la consultation et a la redaction d'actes en matiere juridique, vient
d'etre communique pour observation a l'ensemble des ministeres concernes, a charge pour ceux-ci de consulter
les professions qui relevent le leur tutelle. Ce texte tient compte d'un double imperatif : 1o assurer la qualite de
la consultation et de la redaction d'actes en confiant expressement ces activites aux membres des professions
judiciaires et juridiques reglementees : avocats au Conseil d'Etat et a la Cour de cassation, avocats, avoues
pres les cours d'appel, conseils juridiques, notaires, huissiers de justice, administrateurs judiciaires et
mandataires liquidateurs ; 2o tenir compte des situations de fait ou de droit existantes, ainsi que des realites
economiques et administratives. Dans ce dernier but, il contient une disposition qui reserve le droit de certains
professionnels dont l'activite est, par ailleurs, reglementee, d'exercer, a titre accessoire, celle de consultation.
Cette disposition s'applique notamment aux experts-comptables qui, aux termes de l'article 22 de l'ordonnance
no 45-2138 du 13 septembre 1945, « peuvent egalement donner des consultations, effectuer toutes etudes et
tous travaux d'ordre statistique, economique, administratif, juridique ou fiscal et apporter leur avis devant toute
autorite ou organisme public ou prive qui les y autorise mais sans pouvoir en faire l'objet principal de leur activite
et seulement s'il s'agit d'entreprises dans lesquelles ils assurent des missions d'ordre comptable de caractere
permanent ou habituel ou dans la mesure ou lesdites consultations, etudes, travaux ou avis, sont directement
lies aux travaux comptables dont ils sont charges ».

Données clés

Auteur : M. Bayard Henri
Circonscription : - Union pour la démocratie française
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5408
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5408

Numéro de la question : 5408
Rubrique : Comptables
Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 novembre 1988, page 3305

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5408

